
MONITEUR
Dame! ill’a bien voulu. 

Drapé dans sa folie surd. 
Parier s’était imaginé qu’ils 
• apposer son nom phénomac 
de ses correspondances 
traire à la critique.

Jean, va-t-en voir s’ils vis 
Ce que le modeste Pascalio 

« fort, lui arriva—le ridicus 
leur et ses écrite ayant été H
re.... et la marée monté tours 
Quant à moi, un morceau 
lino, m’en imposerait plus g 
tait la signature de Pascal ■ 
nez, brave M. Poirier, 
qu’il vous plaira votre aombs 
signifiant à la suite de tous

_ Au reste vous courtisez L bout le monde sait cela. Allas 
. gaiement, et battons la grossis 

voire faveur.■
La dernière lettre du mon 

cal, adressée au Moniteur Abat 
d'un rigole à faire pâlir Urina 
son, M.P.P. Nous en cueille, 
la lettre s’entend,—les fleurs 
gentilles.

Notre ami, dès le début
tre, affirme que Bénédict 
français. Eh ! comment ■ 
cela, grand beat ? (Prière 1 

siteur de ne pas me faire dire
Bénédict ne sait pu le frauga 

foi, c’est concluant, surtout■ 
te assertion vient du modeste. 
Paul-Louis Courier, l’écu 

plue correct de son temps, ■ 
neur de voir son style condats. 
d’ineptes gratte papier. C*»® 
pables de répondre aux épice 
sanglantes que Paul Louis, ■ 
von, décochait contre eux, luises 

• dans leur rage impuissante : ■ 
savez pee le français!. Conta 
devait anéantir Courier.... 

Y Lain de moi, cependant, liB 
sinuer que je sache parfaites, 
belle langue de nos pères. Aurai 
re, personne plus que moi oe. 
déplore la faiblesse des termes, 
quels: exprime ma pensée, 
point, M Poirier, nous sommer, 
cord. Quoi ! l’ignorance du 
est le seul trait de ressemblance, 
trouve entre vous et Bénédict." 
"Soyons amis, Pascal, o’eat met qut

Par exemple! A l’avenir 
rons pour modèles de ben■ 

. Pascal Poirier, Urbain John 
Evangeline. Un veau à trois 
gne de figurer à la ménagerie■ 
num!

Trève de digression.......1
Admirez les expressions quels 

rier semble affectionner tout ■ 
lièrement : grenouillère, trou, ■ 
ser, boue, fossé, grouillant, oisii. 
passage, insulteurs de bas étagis 
j’en passe.

Ou voit que M. Poirier parle 
naisseur, il sait son ruisseau® 
L’homme ne parviendra jamais, 
défaire des impressions premie

•• Chasses le naturel, U revient an 
---c-escasseaoessssee 
“Il se moque de tout; certain ago acre. 
" Le vase est imbibé, l’étoffe a pris 
Afin de se donner du ton, 

s’efforce d’associer prêtres et lag 
- persécution dont il se croit g 
Ce truc, ingénieux en apparent 

lui réussira guère auprès de 
bien pensants.

D’ailleurs, nos dignes curés g 
de bon sens peur découvrir des 
tes à leur adresse dans les core, 
dances de Touriste et de Bénédict 
messieurs du clergé, en hommes, 
prit, doivent s’attendre à rend, 
des adversaires, du moment qu’g 
cendent dans l'arène où se diecig 
question brûlante. On peut, F 
semble, combattre les vues d’un 
sonnage éminent sans pour celas, 
ger aux obligations qui lui sont 
Mais l’œil louche de la mauvais 
voit toujours les choses à l’g 
C’est une aberration morale 
la fameuse lettre de M.■ 
fournit des preuves frappantes. 1 
seulement.......
nédict décerne M. Richard, set 
forment en injures et en persiflage, 
la plume magique de maître PB 
Raisonnez donc avec un tel corn

Que l’ami d'Ottawa se fâche , 
Bénédict, fasse le gros dos et lei- 
yeux, cela se comprend. Ce qu ; 
conçoit pas aussi facilement, c'i : 

guerre insensée et injuste que M s 
rier a déclarée contre le Moniteur| 
dien. Le casus belli mérite de pr' 
place parmi les Causes Célèbres. 
tes.

De temps à autre, M. Poirier d| 
écouler sa prose ravissante dan 
colonnes du Moniteur. L’honne.; 
à ce journal est très grand, chaci 1 
convient. ( Oa refuse cependant 1 
mettre que le Moniteur soit tenu i 
égard pour M. Poirier, de jeter a [ 
mer toutes les correspondances 
ce brillant écrivain,—pas le pan 
aurait à se plaindre. Au mie 
perdre les bonnes grâces de M. Pc 
le Moniteur Acadien-u’a pas balan / 
instant; il adopta le parti de Fill 
tialité, en publiant le pour et le c| 
Inde ira.

Rassurez-vous, gentils lecteurs ■ 
gré le menaces et les imprécation 
farouche Pascal, le Moniteur reste 
qu’il est,—I‘ami des Acadiens, do 
défend les intérêts avec zèle et.su

Surprise des surprises ! 0 -
Le modeste Pascal m’attribue 

tse de professeur. Eh ! h petit riez-vous, per hasard, devenir 
Cleve? Merci bien du complimen 

bon voir! Je connais la fable de 
et ses Maitres. Vous avez sans 
besoin d’apprendre à respecter la 
té. "Car vous êtes encore cou 
d'un affreux mensonge quand 
avancez que je désire voue emp 
d'écrire. Griffonnez tant que le 
vous su dira, mais ne vilipendez 
les amis du peuple acadien. Ces 
ce que je demande.

Enfin, nous sommes arrivés av 
sage où M. Poirier s’enferre d’un 
niere épatante. -

Il remarque avec une adm 
naïveté que les gibiers qui ont I4 
tage de ne pas lui ressembler, P 
laborieusement. Soit El les gibi 
l’espèce de l'étourneau qui signe 
cal Poirier, H va sans dire, ont 1.

rapide et prolifique. Semblal 
pondeur fabuleux dont parle U 
taine, ils peuvent produire en IL 
jour au delà de cent œufs de coq 
me, eu cas urgent, ils avorteron 
bonnement !

C’est plus vite fait, mais, diab 
Pour couronner son œuvre, N

dict, tout comme il avait publié les • Dans l’adresse que vous avez eu la Belliveau, et mourut à Memramcook 40c, 3e 20e, 
lettres pas trop polies de M. Poi- bonté de me présenter, vous faites al - le 14 décembre 1814, laissant six gai- Choux, 112 doz., ter pr. 40c, 2e 30c, 3e 

lusion à mon voyage dans les provin- cous et une fille :
ces maritimes. Nous sommes devenus Charles, marié à Anne Belliveau; 
les habitants d’un pays trop important Isaac, « Marguerite Richard;

Paul, €- Anne Brun;
Firmin, célibataire ; 
Pierre dit Good Breed, marié à Isabelle 

Brun;

$1.00 (Suite de la première page) 
dus qui nous sont confiés. il faut, 
comme le disait leconférencier préci
té, les initier de bonne heure à l’étude 
des lois et des phénomènes qui ont 
amené tous les progrès gigantesques du 
monde industriel, et jeté tant de lu
mière au fond de toutes les questions 
de l’économie humaine. El ce tra
vail, où se fera til! à l’école. Le des 
sin, l'architecture, le génie civil, tout 
ce qui se rattache au commerce, aux 
finances, aux exploitations manufac
turières, aux détails intimes de l’éco
nomie domestique, tout cela doit être 
l’objet de notre attention, de nos soin*. 
Nos collèges, nos académies coinmer 
ciales, nos couvents, enfin nos école* 
de campagnes, prépareront donc ceux 
ou celles qui leur sont confiés à la pra 
tique ordinaire telle qu’agencée dans 
les différentes sphères du commerce, 
de l’industrie et de l'économie domes- 
tique. En joignant ainsi dans l’ensei 
gnement l’étude de* principes avec les 
pratiques de la science appliquée, l'é
lève saura quelle direction imprimer 
à ses travaux ; l'école deviendra alors 
un atelier ; lé maître apprendra à son 
élève à manier les instruments de son 
travail et il se fera artisan, c’est à dire 
artisan de son avenir, de sa destinée. 
11 nous semble donc souverainement 
important de répandre de telles no
tions chef le peuple qui sent, au reste, 
ce déficit— par conséquent de modifier 
en certains quartiers notre système 
d’enseignement primaire, notre systè- 
me d’enseignement commercial. Ce 
n’est pas à dire qu'il faille opérer un 
changement radical: point du tout ; 
mais en présence de nécessités qui s’é 
lèvent de toutes parts, l'étude des 
sciences pratiques s’impose à notre al 
tention ; elle doit prendre sa place 
dans l’éducation du peuple. L’indus
trie est donc une de ces questions qu’il 
est bon d’agiter et qu’il ne fau*. pas ex 
clusivement laisser aux mains de l'é
tranger. Toule idée qui a pour but 
de relever le niveau intellectuel de no 
tre nation est une idée qu’il faut se
mer dans le sillon où notre peuple 
marque les tracés de sa fécondité et de 
sa force, car elle peut devenir un élé
ment de civilisation, une grande che
ville ouvrière pour les générations qui 
seront là pour la recueillir. La philo
sophie nous apprend qu’il y a toujours 
autour d’un graud princide une foule 
de puissances secondaires qui se nour
rissent de sa substance et déversent 
par autant de canaux la vie et le mou 
vement dans le domaine où elle* s’ex
ercent. C’est ainsi que l’industrie en 
s'introduisant par tous les pore* du 
corp* social, eu pénétrant dans tous 
les foyers, en venant s’asseoir sur les 
bancs de l'humble école de la campa

ne justice plus abondante nous sera 
un jour octroyée et qu’il nous sera 
donné de voir encore la religion et l'é 
ta se donner la main pour former 00- 
tre jeunesse acadienne à la science et 
à la vertu.

PH F. BOURGEOIS, cs.C., 
rapporteur.

PROckS VERBAL DI LA COMMISSION

Présidence du Révd Père Pb. F. 
Bourgeois.

Proposé par l’hon. P. A. Landry, se 
coudé par M. V. A. Landry, que tou* 
le* membres du clergé soient adjoints 
à la commission de l’Education. Adop 
lé.

Proposé par l’hon. P. A. Landry, se
condé par M. V. A. Landry, que le R. 
M. Maillet agisse comme secrétaire de 
la commission de l’Education. Adopté.

Proposé par l'hon. P. A. Landry, se
condé par M. V. A. Landry, que MM. 
Charles Lafraure, Buote, Patrice Hé- 
bert, Prospère Paulin, Anselme Com 
meau. Dont lien Gallan’, et Henri Gal 
lant, fassent partie de la commission 
de l’Education. Adopté.

Proposé par le R. M Biron, seconde 
par le R. M Girroir, que tous les ins- 
lituteurs présente fassent aussi partie 
de là commission. Adopté.

Lecture du rapport sur l’Education, 
par le R. P. Bourgeois.

Propose par l’hon. P. A. Landry, se- 
coudé par le R. M. Girroir, que le rap 
port du R. P. Bourgeois soit accepté 
par la commission.

Le R. P. Lefebvre, appelé par l’hon. 
P. A. Landry, et acclamé par tout le

rier, tout comme il publiait m der
nière, qui n’était qu'un tison de bas- 
ses insultes à l’adresse du directeur

Beurre. 101b, ter pr. 70e, 2e 60e, 3e 50c 
4e 40e. 5e 30e, 6e 20c,

Savon 21b., 1er pr. 50c, 2e 40e, 3e 30e, 
4e 20e,

Etoffe croisée pas moins de 6 verges, 
tout laine, ter pr. 60e, 2e 50c, 3e 40c

Etoffe croisée moitié coton, ter pr. 60c, 
2e 50c, 3e 40c, -

Etoffe simple tout laine, ter pr. 500, 2e 
40c, 3e 30c, '„

Etoffe simple moitié coton, ter pr. 50c, 
2e 40:, 3e 30c, ..

Flanelle croisée tout laine, 1er pr. 60c, 
2e 50c, 3e 40c, -

Flanelle croisée moitié coton, 1er pr. 
60e, 2e 50c, 3e 40c,

Flanelle simple tout laine, 1er pr. 50c 
2e 40c, 3e 30c, •

Flanelle simple moitié coton, 1er pr. 
50e, 2e 40e, 3e 30c.

Une couverte blanche croisée tout lai 
ne, 1er pr. 60e, 2e 50e, 3e 40c,

Une couverte blanche croisée moitié 
coton, 1er pr. 60e, 2e 50c, 3e 40e, 

Une couverte blanche simple tout lai
ne, 1er pr. 50e, 2e 40c, 3e 30e,

Une couverte blanche moitié coton.

PiastreUne pour que nous fassions plus longtemps 
une distinction proupucé entre les di 
verses nationalités que renferme la 
confédération canadienne. Il n'y a 
plus d’habitants des provinces mariti

du Moniteur et de personnes res 
pectables qui avaient, eatr’autres 
torts, celui de n’avoir pas tracé une 
seule ligne contre lui dans notre 
journal! a A part la boue," il y 
avait des *• accusations graves”dans 
L lettre de M. Poirier. Ainsi il 
noua représentait comme l’insul-

Par Année !
Joseph dit Cartel, marié à Marie Pelle 

rin;
Marie, vieille fille.

3° Bonaventure épousa Rose Belli
veau, sœur de Théoliste et d’Anne, et 
mourut à Memramcook le 12 mars

mes, du Bas et du Haut Canada, etc., 
il n’y a plus qu'un seul peuple qui se 
nomme le peuple canadien. Permet 
tes, cependant, que je vous dise le plai
sir que j’ai éprouvé à voir nos frère* 
acadiens, à Tignish, à Shédiac et ail 
leur* Lorsque je parlai* à ce* grou 
pes de descendance française, je me 
suis cru transporté devant un auditoi 
re form! de nas amis du comté de Qué
bec. Les Acadiens ont cru devoir choi 
sir un jour de fête nationale du nôtre; 
mai* ceci n’empêchera pas tout cœur 
canadien de battre à l’unisson des 
cœurs acadiens, au beau jour de l’Ai 
somption ; et le peuple de l’Acadie 
considérera toujours comme une fête 
fraternelle notre grande solennité du 
24 juin.»

Pour celte modique somme d’une piastre, le 
Moniteur Accudien sera envoyé UN AN a tout 
membre de club de cinq ou plus. Toute deman- 
de d’abonnement doit être accompagnée de la 
somme, autrement II n’en sera fait aucun cas. teur du clergé, de peuple acadien, 

et des principaux avocats de l’As- 
somption, etc

None lui avons répliqué qu’il di- 
vaguait, que nous n’avions fait pour 
Bénédict que ce que nous avions 
dû faire pour lui, M. Richard et 
leurs amis. Et pour qu'il n’y eut 
pas de méprise à ce sujet, nous 
avons cité quelques passages du 
discours prononcé per le B. M Ri
chard le jour de la Saint-Louis, pas- 
sages qui, dans l’interprétation que 
nous leur donnions, renfermaient à 
l'adresse des personnes ‘respecta 
bles et respectées” qui avaient 
épouré la cause de la Saint-Jean- 
Baptiste à la convention, une cen- 
aura aussi offensante et aussi direc-

1826, ayant pour enfants :
Isaac, marié à Anastasie Gaudet;
Pierrot, « * ‘
Joseph, « 
Amand, «

50 ets.
UNE DEMI-PIASTRE 

Cinquante Cents

Anne Leblanc ;
Marguerite Cormier;
Pélagie Gaudel (le 31

mai 1808;
Anne, mariée à Jean-Baptiste Cormier; 
Rosalie, * Guillaume Fournier;
Collette, « Ignace Cormier.

Quelque* uns de* enfante de Paul 
Leblanc et de Marie Josephte Richard 
passèrent au Canada où ils s y fixèrent 
entr’autres Basile el une couple d’au
tres.

Prenons maintenant le* enfants de 
Simon Leblanc et de Jeanne Dupuis. 
Je trouve seulement le nem de deux 
qui fussent mariés avant l’expatriation 
ce sont Jean el Basile.

Famille de Jean (à Simon) Leblanc 
et de Marie Josephte Landry.

2 ENFANTS
Amandine née le 23 janvier 1751 
Marguerite née le 1er mai 1752 
Scholastique née le 7 janvier 1763

Famille de Basile (à Simon) Leblanc 
et d’Anne Richard.

ENFANT
Joseph né le 12 août 1754

Les registres de Port Royal nous ap 
prennent que Jacques Leblanc époux 
de Catherine Landry était de Grand 
Pré, et que son fils Joseph épousa le 
2 juillet 1742 Isabelle Gaudel de Port 
Royal. N’ayant pas les registres de 
Grand Pré je ne puis trouver le nom 
du père de ce Jacques Leblanc. Ce- 
pendant ce recensement nominal de 
1693 nous montre que Jacques Le
blanc époux de Catherine Hébert avait 
un fils du nom de Jacques alors âgé 
de 17 ans. Réné Leblanc, son frère 
époux d’Anne Bourgeois avait aussi 
un fils du nom de Jacques alors âgé 
de quinze ans. Joseph Leblanc fil* de

Pour UNE DEMI-PIASTRE, payée d’avance, 
on peot recevoir le Moniteur Acadien l’espace de 
Srx MOIS dans un club de cinq ou plus.

ni chacun peut s’agréger eu club de sa locali- 
te. Parto t 00 nous envoyons, eu un seul pa- 
quet, cinq numéros, ox plus, chacune des per- 
sonnes qui le reçoivent a sa gazette pour une 
plastre par année, ou cinquante cents pour six 
mois.
Mais oeui qnl reçoivent notre Journal seul A 

seul, ou, en d’autre» termes, sous une enveloppe 
particulière, ceua-IA seuls ont * payer Une 
Piastre et demie par enn«e, ou 75 Cents 
pour six mois, et ce co“invariablement d’avan-

Dar-On peut s’abonner en tout temps.
on-Envoyer tout argent par lettre enrégis- 

trév ou par mandat eur la poste (money-order), *

FERD. ROBIDOUX, 
Editeur-Propriétaire,

SHEDIAC, N. B.

1er pr. 50e, 2e 40e, 3e 30,
Toile croisée, ter p. 40e, 2e 30e, 3e 20c 

« simple, a 40 30 20
Chausson une paire, 1er p. 30e, 2e 20c 

3e 10e,
Bas une paire, 1er p. 30e, 2e 20c, 3e 10c 
Mitaine double 1 paire, 1er p. 40c, 2e

30e, 3e 20, 
Mitaine simple 1 paire, 1er p. 30c. 2a

20e, 3e 10e,
Labourage

ter pr. $3.00, 2e $2 75,3e $2.50, el ain- 
si de suite en baissant de 25c. par pr. 
jusqu’à 25c.
Tout membre ayant quinze arpents 

de terre et plus à la charrue, ne pour- 
ra entrer en compétition pour les brû
lés, les habitants de St. Louis et d’Aca- 
dieville seuls pourront entrer en com 
pétition pour terres neuves et brûlés, 
el quiconque devra entrer en compéti
tion sera tenu de donner son nom à 
l’un des juges de terre qui sent MM. 
Luc Richard, Michel Vautour el Ur
bain Gallant entre ici et le 12 du pré 
sent mois. Ce* messieurs sont aussi

LES LEBLANC.
Daniel Leblanc est le premier de ce 

nom qui soit venu s’établir en Acadie. 
Il est né en France vers 1626, et vint 
en Acadie probablement avec D’Aul-te que tout ee que Touriste, Bené- 

dict, XXX, etc., avaient pu écrire 
contre M ’.

nay vers 1641 à titre d’engagé.—Il 
- Richard et M. Poirier, épousa vers 1650 Françoise Gaudet, 

fille de Jean Gaudel el de Nicolle Col-Noua tenions à établir ce fait afin 
de nous disculper du crime que 
nous faisait M. Poitier de nous

monde, prend la parole.
Proposé par le R. M. Girroir, <qu’un 

tribut d’hommage soit présenté au T.- 
R. P. Lefebvre el à ses collaborateurs,

leson el s’établit à Port Royal. Il est 
père de sept enfants savoir :
Jacques né en 1651 s’établit aux mines. 
Françoise mariée à Martin Blanchard.

Réné né en 1657 s’établit aux Mines.

acharner contre le R. M. Richard, 
’ parce qwe c’était un Acadien quipour leur dévouement à l’éducation 

acadienne au milieu de nous. avait fondé un collège, ce qui peur
Même tribut d'hommage au R. M nous est une raison de plus de fai- 

Lafrance, premier organisateur d’une 
maison d‘ ducation en Acadie.

André né eu 1659 do
Antoine né en 1662 do

de 
dore tout en notre pouvoir peur se

conder see efforts et l'entourer de 
tout le preetige possible. Notre

Pierre né en 1665 s’établit à Perl 
Royal.
Ce dernier (Pierre) est le seul de* 

enfant* de Daniel Leblanc qui soit res- 
lé à Port Royal. Il épousa en 1685 
Marie Thériot de laquelle il eut Pierre 
né en 1686. En 1694 il se maria en 
secondes noces à Madeleine Bouique 
de laquelle il eut le* enfante suivante: 
Madelaine née en 1695.
Joseph né en 1698 s’établit à Port

Royal.
André né en 1699 ne s’est pas établi à 

Port Royal.
Anne mariée le 2 janvier 1719 à Jo

seph Bourgeois de Port Royal.
Marie mariée le 27 novembre 1721 à 

Claude Bourgeois.
Simon s’étabit à Port Royal.
Paul s’établit à Port Royal.
Charles né le 26 septembre 1716 et s’é

tablit à Port Royal.
Ainsi des six garçons de Pierre Le

blanc quatre restèrent à Port Royal et 
les deux autres Pierre el André s’éta 
blirent ailleurs. Leur père mourut à 
Port Royal le 3 novembre 1717 âgé de 
52 ans. Traçons maintenant la généa- 
legie des enfants de Pierre (à Daniel)

Même tribut d’hommage offert au 
R. M. Richard, fondateur du collège 
Saint-Louis, ainsi qu’à «on dévoué di- 
recteur, le R. M. Biron.

passé est là peur le prouver.
Assurément, ee n’était pas là 

prendre la responsabilité des inje-COI DE ree personnelles faites au R. M. Ri-
Nous regrettons vivement d’avoir à chard ; ce n’était pas noue déclarer 

nous séparer de ceux qui nous lisent ; contre Ini
/ N recevra * Ottawa jusqu’à VENDREDI 
U mid, 21 OCTOBRE, des soumissions cache- 
lées et adressées au Directeur Général des Pos- 
tes, pour le transport des Malles de Ma Majesté, 
d'un un contrat proposé pour quatre ans, deux 
fois par semaine aller el retour, entre Bayfield 
et Port Eigin, A partir du premier Jour de Jan
vier prochals.

Le transport devra se faire dans une voiture 
convenable, tirée par un ou plusieurs chevaux, 
sujet A lapprobation du Directeur Général des 
Postes.

Lee Malles devront partir de Port Eigin le 
mardi et le vendredi de chaque semaine, a sept 
heures du matin, et arriver à Bayfield trois heu- 
res après le départ.

Four le retour, elles devront partir de Bay
field les mêmes jours à onze heures de l’avant- 
mid ,et arriver a PortEigin quatre heures après

contre lui.aussi se fout nous heureux de les voir 
nous revenir. Notre avocat est chargé 
de collecter les arrérage*.

juges pour les étoffes, chaussons et mi- 
taine*.
Juges pour l’espèce chevaline et bo- 

vine: MM. Anselme Johnson, Cy
prien Gallant et Bélonie Richard.

Notre vénérable critique nous 
dit que nous avens faussé le sens 
de ses paroles et ee nous reconnaît 
pas le droit " d’interpréter see écrits 
ou ses parolee suivant notre gré et 
d’en tirer les conclusions que noe 
préjugés nous suggèrent." De pré
jugée nous ne savons pas le premier 
met ; ils nous sont parfaitement 
étrangers, surtout sn ce qui concer-

1

Conditions d’Abonnement :
Une copie, un an,........................... $1.50

« six mois, ......... . ............0.75
En club de cinq ou plus, us an,.. 1.00

Jacque* et de Catherine Landry s’éta , - m .
blit à Port Royal lors de son mariage. Juges pour l’espèce ovine et porcine :

MM. Octave Richard, François M.
Richard et Nichols* Richard.

et ses enfante sont:
Marie Josephte née le 25 août 1743 
Anne née le 20 décembre 1745
Anne née le 31 janvier 1748
Joseph né le 26 septembre 1751 
Madelaine née le 18 avril 1753

Je trouve à Port Royal en 1708 un 
nommé Pierre Leblanc dit Jasmin, 
sergent de la compagnie de M. de Gan- 
nolf (î) natif d’Ozon, province de d’A., 
fila de feu Jacques Leblanc et de Mar
the Mazare. Ce Pierre Leblanc épou 
sa le 10 octobre 1708 Marie Triel de 
laquelle il eut François-Pierre né à

Juges de grain*, beurre, savon et 
choux : MM. Eugène Richard, Si- 
mon Daigle el Adolphe Bariault.

Juges de labour: MM Piorro L. Ri 
chard, Cyprien Gallant et Charles 
D. Robichaud.

Comité de direction : MM. Olivier L. 
Richard, Hubert D. Richard et 
Ephrem Richard.

JOSEPH L RICHARD, 
secrétaire.

8t. Louis, le 3 octobre 1881.

« six mois, 0.50
Invariablement payable d’avance, au moins par six 

mois.L’envoi du Moniteur seta cessé, sans ne le R. M. Richard. Nous avons 
interprété les passages en question 
dans le sens qu'ils présentaient, 
et il ee trouve qu’en cela nous avons

gne finira par combler une lacune 
-------------et réveiller parmi nos jeunes 
intelligences celte sève féconde du gé 
nie et du talent qui jusqu’ici a coulé 
presqu’inactive du cœur de la patrie.

Je ne peux terminer, révérends el

le départ ._
Des avis imprimés, contenant de plus amples mmense 

informations sur les conditions du contrat pro- i
exception, à tous ceux qui ne l’auront 
pas renouvelé à l'expiration de leur 
ternie d’abonnement.

FERD. ROBIDOUX, 
Editeur- Propriétaire,

posé, peuvent être consultés, et des blancs de 
formules de soumissions peuvent être obtenue, 
aux Bureaux de Poste de Bayfield, d Emigrant 
Settlement et de Port Elgin.

JOHN McMILLAN, 
Inspecteur des Bureaux de Poste.

-Bureau de l’Inspecteur des Bureaux)

été d’accord avec le public en gé
néral, et que notre interprétation a 
été partagée per lee amis de M. Ri- 
chard dans cette campagne, per les

honorés messieurs, cette faible esquis 
se historique de notre éducation sans 
faire mention du rôle que l’Eglise el 
l’Eut se sont approprié dans notre sys
tème scolaire, grâce à des circonstan 
ces et à des vues dont le résultat a 
créé, dans la dernière décade, de pro 
fondes perturbations dan* notre état 
social. Il nous est arrivé un de ces

* Atloniteur Acadien.de Poste.
St-Jean, 9 septembre 1881.

MAGASIN NOU
A MONCTON

partisans de l’Assomption même,-_______.___ ___ __ Leblanc et de Madelaine Bourque.
nous en avens des preuves écrites 10. Joseph Leblanc épousa le 20

janvier 1721 Marguerite Bourgeois fil-

Port Royal le 9 juillet 1709. me-)31—421 me Pierre épousa en seconde* noce* 
le 24 octobre 1712, Catherine Pinet, 
fille de Philippe Pinel et de Catherine 
Labat (!) des Mines. Il a dû quitter 
Port Royal après son second mariage 
car nous ne trouvons plus sen nom 
dans le* régistres de Port Royal après 
celte date, k

Pt. P. GAUDET.
(A continuer)

orrespondances.
devant nous. L’accusation de pré
jugé tombe donc sans nous attein- 
dre. Mais comme nous n’avons pas

le de feu Germain Bourgeois et ses en
fant* sont :
Madelaine née le 28 septembre 1721 et 

mariée le 22 juin 1743 à Joseph Ri
chard.

Joseph né le 7 janvier 1726, et eut 
pour parrain, Pierre Leblanc, son on 
cle, fils de feu Pierre Leblanc et de 
Marie Thériot.

Pierre né le 4 juillet 1729.
Marie Josephte née le 20 mai 1731 et 

mariée le 24 janvier 1754 à Stanis
las Gourdeau.

Félicité née le 7 mai 1733 el mariée le 
29 novembre 1753 à Charles Ri
chard.

Cajetan né le 17 novembre 1736.
Rose née le 27 juillet 1739.
Anne née le 7 juin 1742.

2o. Simon Leblanc épousa le 23 no 
vembre 1722 Jeanne Dupuis de Port 
Royal et s’établit dans la paroisse 
de St. Jean de Port Royal.

ENFANTS.

Nathalie née le 6 août 1727 el mariée 
le 18 février 1748 à Joseph Girouard, 
veuf de feue Rose Hébert.

Joseph né le 19 octobre 1729.
Pierre né le 28 février 1735.
Amand né le 5 août 1738.
Madelaine née le 21 août 1741.
Marie Josephte née le 8 juin 1744.
Isabelle mariée le 9 juin 1749 à Pierre 

Foret.
Jean marié le 19 janvier 1750 à Marie 

Josephte Landry.
Basile, marié le 27 novembre 1752 à 

Anne Richard, fille de Réné Ri
chard el de Marguerite Thériot.
3o. Charles Leblanc épousa le 2 

janvier 1735 Madelaine Girouard.
ENFANTS

Charles né le 15 avril 1733.
Pierre né le 21 août 1740.
Marie Modeste née le 25 janvier 1744. 
Gertrude née le 7 décembre 1746.

4o. Paul Leblanc se maria le 6 octo- 
tobre 1732 à Marie Josephte Richard.

ENFANTS

Joseph né le 18 octobre 1733;
Charles-Grégoire, né le 12 octobre 1734;
Pierre, né le 23 avril 1736;
Bonaventure, né le 29 juin 1738;
Amand, né le 1er septembre 1740;
Nathalie, } jumelles,nées le 24 avril ’44
Joseph, dit Joppé, né le 6 mars 1744 

(fut emmené en exil) ;.
Paul, né le 25 septembre 1745 ;
Basile, né le 16 mars 1748;
Joséphine, née le 18 octobre 1749 ;
François, né le 27 débembre 1750;
Jean Baptiste, né le 4 août 1754.

De* 13 enfante de Paul Leblanc.ai

M. le rédacteur, ' 30

méros du Moniteur, qu’un Nonina été 
trouvé noyé sur le rivage de Tignish 
après être demeuré à peu près deux 
semaines enseveli dans la mer. M. 
Pierre Richard, de Moal-Carmel,qui a 
trouvé ce pauvre aoyé, m’a écrit im
médiatement donnant une complète 
description du cadavre et des quelques 
habits nui le recouvraient encore, me 
demandant ai cet homme n’était pas 
un de mes paroissiens noyé à peu près 
vers le même temps sur les rivages de 
l’ile Prince-Edouard. J’ai U douleur 
de lui répondre dans l’affirmative, et 
que cet homme est François Jean Le
blanc, qui laisse une femme et doux 
enfants inconsolables.
La famille du défunt me prie d’offrir 

leurs remerciements les plus sincères 
à M. Richard pour son se»' Karité

Shédiac, Jeudi, 6 octobre 1881.
o le moindre intérêt à trouver le R.

LANDRY, GIROUARD & CIE.
Ouvrent aujourd'hui un

Magasin Général
Dane le Bloc Dunlap, à MONCTON, N. B.

Ils tiendront un assortiment complet de

Farine, Porc, Thé, Tabac, Melasse, 
Sucre, Parafine, Faïence, Vais elle. 
Marchandises Sèche-, Chaussures, 
etc., etc., A

Qu'lia vendront A BON MARCHÉ Et Ile pren
dront en échange le produit de la ferme, et aus- 
si des Chaussons et des Mitaines.

Landry, Girouard & Ole.
Moncton, 5 septembre 1881—3m

NOTICE OF SALE.
To Eulalie Gallant and to the Repre- 

sentatives, heirs and Assigns of Vic
tor Gallant,of Dundas, in the Coun- 
ly of Kent, deceased, and to all 
others whom it may concern,—

NOTICE is hereby given that by virtue of a 
power of sale contained in an Indenture of Mort
gage bearing date the first day of Decent er In 
the year of our Lord one thousand eight hum- 
dred and seventy six and made between the said 
Viettor Gallant, of Dundas aforesaid, in the 
Couatv aforesaid, deceased, and the said Eulalie 
Gallant his wife,of the one part, and the under- 
signed John Fawcett, of the Parish of Backville, 
in the County of Westmorland, Esquire, and 
Registered in ilia office of the Registrar of Deeds 
In and for the County of Kent, the second day 
of January A. D. 1877 by the number 11984 folio 
577, 678, 579 and 580 Libre W ; there will for the 
purpose of satisfying the said Mortgage and the 
moneys thereby secured, default having been 
made in the payment thereof, be sold at Public 

, Auction, on the Mortgaged premises at Dundas 
/ aforesaid, on Tuesday, the twenty fifth day of

October next, al twelve o'clock noon, the lande 
and premises in said Indenture described as 
follows:—

All that certain piece or parcel of land, situ a- 
te, lying and being in Grand Digue aforesaid, In 
the said County of Kent and Province of New- 
Brunswick, and bounded and described as fol
lows, viz: Commencing on the west side of the 
Grand Digue shore road, at the northerly cor
ner of land presently owned and occupied by 
Jock Hachey, thence running Westerly along 
the northerly side line of the said Jock Hachey’s 
land until It meets the Cocaigne Road, thence 
along the Cocagne Road until it meets the laud 
presently lu the possession of Mrs. Taddy Gal- 
lant, thence along the southerly line of the said 
land owned by Mr.. Taddy Gallant until It 
meets the Grand Digue Read and thence along 
the westerly side of the said Grand Digue Road 
to the place of beginning, contain ng one hundred 
acres more or less, being the same piece or par
cel of land conveyed to the said Victor Gallant 
by Taddy Gallant by Ind ature bearing date the 
29th, day of May A D. 1866, and Registered la 
the office of the Registrar of Deeds, Wills in Ri- 
chibucto In the County of Kent aforesaid -toge- 
ther with ail and singular the buildings, impro- 
vements, privilege, and appurtenances to the 
sail premises belonging.

For terms and particulars apply to William J. 
Gilbert, Attorney at-Law, Suediae.

Dated this ninth day of August A. D. 881.
JOHN FAWCETT.

obstacles que le pouvoir n’avait pas le 
droit de susciter et sous lequel il a fal- 
lu nous courber dans l’épreuve pour 
notre foi, dans la lutte pour la sauve 
garde de notre religion. En un mot. 
au cours de notre système élémentai- „, 
re d’éducation, l’Etat libre n’a pas vou- Noue devons tout d’abord avouer 
lu admettre la liberté de l’Eglise —il franchement que ce n’eet pas sans

M. Richard en défaut, noua som- 
mes heureux d’accepter l’explica
tion qu’il noue donne eur le vérita
ble eene qu’il faut prêter à eee pa- 
roles, bien qu’il eoit évident qu’eu 
n’eet guère disposé à noue tenir 
compte de notre bonne volonté.

Le Rév. M. Richard et le Moni
teur Acadien.

I.

EXHIBITION.
L’Exhibition de la sociéte d’Agricul- 

ture de la paroisse St. Louis aura lieu 
jeudi, le 20 octobre courant eur la ter
re de M. Olivier L Richard, voisine 
du moulin McLeod. Le* compétiteurs 
•ont requis de se rendre sur le* lieux 
pas plus tard qu’à onze heures.

LISTE DES PRIX.
Espèce Chevaline.

1er prix Zeme 3eme 
Poulain* de 2 ans, $1.50 $1.00 $0.50 

« d’un an, 1.50 100 0.50 
« du printemps 1.50 1.00 0.50 

Jumentet son poulain 150 1.00 0.50 
Pouliche de deux an* 1.50 1.00 0.55

a employé des moyens négatifs pour 
exclure toule religion el depuis lors 
n’a pas voulu faire justice à no* ré

de vives appréhensions et une dé 
fiance prononcée que noue entre- 
prenons la tâche de revendiquer 
notre position, d'exposer lee motifs 
de notre conduite, position et con 
dnite que dans sa lettre publiée 
dans notre dernière feuille, M. l’ab
bé M. F. Richard critique en ter
mes trop accentuée pour qu’il sot 
possible de se méprendre sur le

Dans notre rapport de la dernière 
séance de la convention, que nous 
avons publié jeudi dernier, nous avons 
omis de mentionner l’adoption d’une 
résolution recommandant à la favora 
ble considération de nos instituteurs 
el de nos populations le système intui 
tif dans l’enseignement. Celle léso 
lution a été présentée par l’Inspecteur 
d'Ecoles, V. A. Landry, Ecr., qui a 
pris une part active aux travaux de la 
commission de l’éducation, secondée 
par le Révd. Messire Joseph Pelletier, 
et passée à l’unanimité. Elle paraîtra 
au compte rendu officiel du secrétaire 
de la convention.

clames les plus essentielles au for ex
térieur du devoir el de la conscience. 
Si nous voulions revenir longuement 
sur celle question, nous ferions obser- 
ver que malgré les concessions déjà 
faites le système d’enseignement athée 
qui nous a été imposé n’est pas encore 
dépourvu de danger d’autant plus sé- 
rieux que le ver ronge dans l’ombre. oinsene fie see parolee. Lee appréhen- 

,sions et lee craintes que nous éprou-Qu’il nous suffise de dire qu’une se 
ronde fois nous avons été et nous som are de 

rançois Le
vons sont dautant plue réelle* et 
d’autant plue fondées que la moin
dre nuance dans l’expression de 
nos sentiments peut compromettre 
l'utilité de nos explications, comme 
le démontre la manière dont notre 
article en réponse aux attaque* de 
M. Pascal Poirier a été apprécié 
pal notre aimable et vénéré cen
seur.

Ceux-là seule qui ont passé par 
l’épreuve critique que none subis 
sons, qui ont eu l’expérience de la 
position délicate que noue occn- 
pone —prie qu’est le Moniteur entre 
deux leux, entre des adversaires 
qui sent ses amis, mais qui souvent 
ne s’inquiètent guère dans quel 
camp tombent les boulets rouges 
qu’ils tirent—ceux-là seuls peuvent 
ee faire une idée des difficultés et 
des épines qui émaillent notre rou
te, des sentiments d’amertume qui 
nous obsèdent en voyant lee candi- 
des et sincères intentions qui nous 
Animent l'objet dee plus injustes 
soupçons. Au moins nous sommes 
certain des eympathies de ceux là.

M. Richard noue fait prendre une 
attitude, nous prêts un langage que 
noue n’avoue pas tenu, quand il 
affirme que noue avons pris le res- 
ponsabilité des écrits dans lesquels 
il n’a vu qus des insultes les plus 
grossières à son adresse Et pour- 
tant noue noue sommes bien gardé 
d'sx primar des préférences soit 
pour un coté, soit pour l’autre ; car 
noue ne voyions rien à gagner à 
noue lancer dane une lutte déjà 
trop ardente et soutenue par un

mes les victimes de mesures autoritai- 
res subversives de nos droits les plus 
sacrés, des prérogatives les plus sain
tes de famille el de religion. Ailleurs 
dan* la Confédération, la famille el la 
religion ont trouvé, eu temps oppor 
tun, des défenseurs énergiques de 
leurs droits. L’Etat a accordé à cha 
que secte, à chaque dénomination re
ligieuse une protection égale; il n’a 
pas permis qu’une arrogante majorité 
portât atteinte aux libertés d'une fai 
ble minorité. Il n’a pas voulu dans 
l’école d’une autorité impie ou irréli- 
giense dont l’enseignement serait im 
pie ou irréligieux el qui porterait au 
sein des générations futures un élé 
ment de perte el d’impiété. « Mais, 
comme le disait M. Caro à l’Académie 
Française, faisons le silence, sinon 
l’oubli. A quoi bon, d'ailleurs reve 
nie sur des scènes d’injustice et de pi 
tiè éternelles ! fl est trop tard. Oui, 
il est trop lard, mais, quoiqu’on fasse, 
malgré tout l’effort el la persévérance 
des hautes sphères, le coup est frappé 
el l’histoire a donné son verdict. I/hu 
inanité pardonne ; c’est son devoir ; 
elle a des clients éternels qui sont tous 
les malheureux. La politique oublie, 
c'est son droit ; elle a des clients mo- 
mentanés qui lui coûtent souvent as
sez cher. Mais l’histoire n’a ni le de
voir de pardonner, ni le droit d’on 
blier. Elle n’a pas de clients ; elle est 
juge suprême ; elle ne se laisse ni at 
tendrir, ni corrompre. Elle est au 
dessus des menaces furieuses el de* 
vaines colères. Ce qu'elle a jugé est 
bien jugé el ce qu’elle a flétri, restera 
flétri. Etant donnée cette situation, 
que nous reste-t-il à faire ! Ce que 
nous faisons maintenant. Nous nous 
tenons fermes sur la pierre, ayant tou- 
jours les veux fixés sur elle, de con
cert avec la jeunesse qui s’instruit en 
grandissant.»

Attendere ad Petram unde excisiestis; 
comme le dit le prophète Isaïe. Nous 
nous tenons dans bu juste milieu, sans 
exagération ni faiblesse. Car l’exagé 
ration soulève les passions contre la 
vérité. Nous honnissons le Don Qui 
chotisme catholique, nous ne voulons 
pas être taxés de chauvinisme en ma 
tière de religion. Nous éviterons la 
forfanterie comme le respect humain 
et nous somme* tous décidé* à garder

DP
vint me de- 

------ ..e de la Ste Vierge 
quumit à son cou, el à cette marque M Richard reconnut en lui un froce, 
un enfant de la sainte Eglise catholi
que, et de là son zèle à procurer à ses 
restes une sépulture conforme à sa foi. 
D'après mes avis, le* parents du dé
funt oui renoncé à l’idée d'aller qué
rir le* restes de leur cher enfant pour 
le* enterrer dans le cimetière de cette 
paroisse, car je considérai* la chose

d’un an 1.50 1.00 0.50« 
« du printemps 1.50 1.00 0.50

On trouvera sur notre quatrième 
page: lo Un compte rendu de la

le; 20 la suite et fin de la cerres- 
pendance de notre estimable amie, 
"Evangeline" ; 3o une reproduc- 
lion. Notre première page renfer
me le procès-verbal de la 1re com- 
mission de la convention de juillet, 
et le commencement de l’étude 
bien peneée et bien écrite du rap
porteur de la 2me commission, le 
R. P. Ph. F. Bourgeois. -

Le compte-rendu de la dédicace 
de l’église de Saulnierville eet tra
duit du "Mail” de Halifax, qui l’em
prunte au “Herald” en l'attribuent 
à " la plume habile d’un prêtre d’a
venir de la Baie Sainte-Marie. " 
Noue croyons savoir qu’il eet ici 
queetion du Rév.M. J.M.Manning, 
curé de Tusket Wedge, qui s’occu- 
pe tout spécialement et avee un 
zèle à toute épreuve dee intérêts 
acadien».

Espèce Bovine.
Taureaux au-dessus

de 3 an*
Taureaux de 2 ans

1.50 1.00 0.50
1.50 1.00 050
1.50 1.00 0.50€ d'un an

« du printemps 1.50 1.00 0.50
Vache* laitière* 1.50 1.00 0.50
Génisse de 2 ans 1.50 1.C0 0.50

1.50 1.00 0.50
inutile et même dangereuse dans les 
chaleurs de l’été.

Je prie M. Pierre Richard de roee 
voir avec ceux de la famille Ieblanc, 
mes remerciements pour son acte de 
charité chrétienne et fraternelle en
vers mon paroissien.

Je demeure avec respect, M. le ré 
dacteur, votre très humble serviteur.

F. X. Jos. MICHAUD, pire. 
Bouctouche, 22 sept. 1881. »

PAYS DE COCAGNE, ler octobre 1881. 
LA VÉRITÉ EN NIANT. /

M. le Rédacteur,
Il y a des gens qui, sans avoir élé 

pinces par un chien hydrophobe, trou 
vent le moyen de. devenir subitement 
furieux.‘

Vous n’avez jamais vu un pédant” * 
enragé ; Vous me sauriez croire ce que

“ le Cruadropède écume et sen cell étincelle.”
Si des regards le modeste Pascal pou

vait mordre, je passerais mal mon 
temps. Ma petite satire l’a mis hors de 
ses gonds; il gigotte comme un dia
blotin dans un bénitier.

Sa triste maladie, toutefois, n’est pas 
sans remède. La même cause qui l’a 
produite, peut aussi la guérir, suivant 
la doctrine homœopathique: Similia 
similibus curantur.

Commençons de suite le traitement; 
la charité chrétienne nous y oblige.

Mais, cher patient, cessez donc vos 
damnées grimace* et vee cabriole* 
grotesques.... ça vous donne l’air d’un , 
singe qui a la colique.

Quelque pénible que soit l’opération, 
il vous faut l’endurer. Votre cure est 
à ce prix. Cependant, je dois avouer 
que, tout en promenant le scalpel sur 
l’épiderme de mon sujet, je ne puis 
m’empêcher de le plaindre. Car, en 
vérité, la situation bouffonne dans la
quelle il ee trouve, doit rendre son 
sort insupportable.

d’un ant
du printemps 1.50 1.00 0.50 

Espèce Ovine
Bélier* su dessus de

3 ans 1.00 0.70 0.40
Béliers de 2 ans 1.00 0.70 0.40

« d’un an 1.00 0.70 0.40
». du printemps 100 0.70 0 40

%

Brebis au-dessus de
3 ans

Brebis de 2 ans
1.00 0.70 0.40
1.00 0.70 0.40
1.00 0.70 0.40d'un an€ 

€
€ du printemps 1.00 0.70 0.40

Espèce Porcine
Reproducteur du\ 

printemps 1.00 0.70 0.40
Truie du printemps 1.00 0.70 0.40 

Terre Neuve
• Pas moins d’un arpent, ensemencé 
cette année, 1er prix $2.60, 2e $2 40, 
3e $2.20, 4e $2 .00, 5e 11 80, 6e $1.60, 
7e $1.40, 8e $1.70, 9e $1.00, 10e $0.80.

Brulés
Même prix que lee terres neu’es.

Le grand pique-nique politique don
né à la Jeune Loretta en l'honneur de 
l’Hon. A. P. Caron a été un succès 
complet. Environ six mille person 
nes y assistaient. Ou remarquait au 
nombre des assistants Sir Léonard Til
ley, l’Hon. J. A. Chapleau, l’hon. M. 
Bowell, MM. Coursolles, Vallée, Tas- 
sé, Heude, Ryan, Landry, Amyot, 
Rouleau, Bolduc, Valin, Méthot, M. 
P.; et un grand nombre d’hommes 
marquants. Des adresses furent pré- 
sentées à l’hon. M. Caron et à Sir Léo

de Marie Josephte Richard, trois Blé de Lest Nation, 1 bois eau 1er 
échappèrent à la déportation de 1755. prix $1.00, 2e $0.80, 3e $ 0.60 *
Ce sent Joseph dit Coudjeau, Charles- Autre variété, 1 boissea. 1er prix $1 00 
Grégoire dit Charlitte le fort, et Basa- 2e 60 80, 3e $0.60 ’ P *'
venture, connu sous le nem de Bou- Avoine noire, 1 bo sseau 1er Dr an 70 
nan. Ces trois braves se cachèrent 2e $0.50, 3e $0′30 4e $0 20 Y • 
dans les bois el firent, avec Pierre Bel Sarasin uni, 1 boiss. 1er DE en 50 9a 
liveau el Cyprien Gautreau, une chas- $0.30 * ‘ pr 4o.au, 2e
ee active aux Anglais. Après la paix Sarasin rade 1 boiss 1er à 50 9 
de 1763, ils s’établirent du côté ouest $0.30 ade, 1 "°*“’ 1er ^ $.50,“ 
de la rivière Memramcook. Orge 1 boiss 1er $0 70 9a $0 501° Joseph Leblanc épousa Anne Bel S40 30.88, 1er pr. $0.70, ,050-
liveau, el mourut à Memramcook le Tais. 1 boise $0 60 9a 30 40 11 août 1819, laissant quatre enfante ■ cois 1 boiss., 1er pr., 40.60, 2e $0.40. 

Joseph dit Te Barié a arguerite G-: 8030, 260.28, 4.00.18" $0.30, 21 
Frederic, th. a Marguerite Ga’streau. Haricot, 2 gallons, 1er PF. $0.40, % 
Marie, mariée à Isidore Basteracher de $0.30, 3e $0.20, 4e $0.10Bouctouche. che, de 6240/3.201 boiss., 1er pr. 60cls.

2° Charles Leblanc épousa, Théotiste Graine de Jim, ife boiss., 1er pr. 60c,26

AVIS DE PONT nombre déjà assez considérable de 
combattants.

None aviene à répondre à M.
■ES Soumissions cachetées, adressées mar- 
D quées w soumissions pour le Pont Maillet,’ 
seront reçues per le soussigné jusqu’à

Lundi, 3 octobre prochain, 
a midi, pour l’Erecfion de PONT MAILLET, 
Baie de Bouctouche, comté de Kent, conformé- 
ment eux plané et spécifications que l’os peut 
voir A le résidence du soussigné.

Les soumissions devront donner les noms de 
deux personne s solvables consentant A ee porter 
cautions de le fidèle exécution du contrat.

Paisiar oni attenn.lt . nard Tilley, et les deux ministre* ain-1 oirier. qui attaquait brutalement si que M. Chapleau, M. Bowell, M.
Vallée, etc , ont prie successivement la

O
notre ligne de conduite, marquée 
pourtant au coin de la plus atricte 
impartialité. Sane l’ombre d’une

parole. Tous le* discour* ont été re- 
masquables, et ceux de MM. Caron et 
Tilley surtout eut éle des emporte-piè- 
ces. Dans son adresse, le préfet du

provocation de notre part, M. Poi
rier noue lançait du “fossé " tout

comté de Québec avait fait allusion à 
la visite de M. Caron dans les provin 
ce* maritimes. Ce qui a fourni au po

ce qu’il pouvait y ramasser de pro- 
jectiles blessants et injurieux, par- 
ceqne—noue ne pouvons lui suppe- 
ser aucun autre prétexte—le Moni-

7
On ne sers tenu d'accepter la plu» basse ni 

aucune des soumissions.

LÉOS ALLAIN,_la vérité et la droite ligne chrétienne
)Inspecteur, dans la charité et la prudeuce chré-,11:1-______

Bouctouche, N. u., useptepibre 1881. 'tiennes. Par là, nous espérons qu'u 1leur avait publié la satire de Béné- suivantes ;

pulaire ministre de la milice l’occasion 
de consacrer aux Acadiens les parole*

* (

r

A

vraiment chrétienne 
du cadavre, et lui /
re catholique 
Mont Cari- 
blanc. -

LE


